
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE LOIR. ET- CHER. 

Arrêté n °2012291-0006 

signé por Le Préfet 
le 17 Octobre 2012 

41- Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

Anêté complémentaire modifient l'arêté n 
°2005-319-9 du 15 novembre 2005 autorisant 
13 SAS FRANCOS à étendre ses activités de 
fibrication de produits cosmétiques sur le site 
exploité au 1, me des Mardeanx, à 
VILLEBAROU 

   



Lt» autour 
RÉPUBLIQUE FANÇAISE 

PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L'AMERAGEMENT ET DU LOGEMENT 

ARRETE COMPLEMENTAIRE N° 

Modifiant L'arrêté N° 2005.319,9 du 15 novembre 2005 auiorisant la SAS FRANCOS 

À éfendre ses activités de fabrication de produits cosmétiques 

sure site exploité 1 rue des Mardeaux, à VILLEBAROU. 

Le Préfet de Loivet-Cher, 

Va le code de l'environnement notamment son livre V ; 

Va le décret n° 2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées et 
ouvrant certaines rubriques au régime de l'enregislrement ; 

Va l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations cleseées 
pour la protéctfon de l'environnement soumises à déclaration sous [a ribrique n° 2940 : Combustion ; 

Va l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la coniommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de touts nature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Va l'arrêté ministériel du 15 eve 2010 reletif aux prescriptions générales applicables aux entrepôis 
couverts relevant du régime de l'enregistrement au tre de Ja rubrique n° 1510 de la nomenclature des 
installations classées pour Ia protection de l'environnement : 

Vu Parêté ministériel du 19 juillet 2011 relatif à la prévention des risques accidente}s au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu Parrêté préfectoral n°2005.319.9 du 15 novembre 2005 autorisant la SAS FRANCOS à étendre ses 
activités de fabrication de produits cosmétiques an 1 rue des Mardeaux à VILLEBAROU ; 

Va l'arrêté préfectoral complémentaire n°2010-340-0018 du 6 décembre 2010 prescrivant uae 
surveillance des rejets de substances dangereuses dans le railieu augatique par la société FRANCOS à 
VILLEBAROU ; 

Vu Le dossier de demande présenté par la SAS FRANCOS en date du 31 août 2009 et complété les 13 
avril 2011 et 18 avril 2012 ; 

Vu le courrier de Pexploltant du 9 août 2011, sollicitant une modification de la hauteur de stockage 
des matières dangereuses: 

Va le rapport en date du 8 août 2012 de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le Conseil Dépautemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 13 septembre 2012 ; 
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Considérant que les dispositions du présent arrêté permettent de protéger les intérêts visés pae l'asticle 
L 51121 du cods do d'environnement ; 

Considésant que Le projet d'arrêté a été suis à l'exploltant et que oetul-çi a formulé n'avoir auouns 
observatlon eut csprojet ; 

Sur la proposlilan de Madame le Seorétairo Général de la Préfeohita 

ARRÊTÉ : 

TITRE 14 MODIFICATIONS 

L'arrêté préfkotoral N°2005.319.9 du 15 novembre 200$ amtorisent Ia SAS FRANCOS à étendre ses activitée de 
fabrloation de produite cosmétiques our Le alle exploité 1 rue des Mardeaux, à VILLEBAROU es! modifié 
cernme suit. 

ARYICLE LI, MODIFICATION DZ L'ARTICLE L. 
CLASSEES DE L'ÉTABLISSEMENT) 

  

(LISTE DES INSTALLATIONS 

L'an ,2,3,de l'art 15 novembre 2005 sta plé ur l'a L 22 im; 
      

       
  

  

pue 5 ÉDésipistion des activés 2" HGapaté fe À | nn EE 
Siovkage do maires, produits où substances ns do Fentrepôc 
Ésembustibles en quantité supérieurs À 500 + dans des |89 500 m4, 

15102 [onrepô couver. x ls 
Stacbago do 1409 tonnes del 

Le volumo des entrepôts ant mpéreux à 50 000 m°|praduiis combustibles 0) 
ral nr à 300 000 1° mélange, ou maximun, 
Hcoysge,  oomeange, onto, débiqemge|La pulse Hstilée de 
ewsnctage, pulvérisation, fhation, nefioyage, |l'ensemblo des machines est do 
tamisnge, bluiage, mélange, épluchagé et déveuticatlon | 256,3 EW. 
des substancas végétales et de ons prodhils 

2260.26 [organiques naturels, D 4 
La puissaneo insiallée do l'ensomble des machlnes 
frs concouraul aû fonclionneuent de Pinstaliation 
étant aupéeure à 100 KW mais inférioure ou égale À 
500 kW, 
Stockage de paoumariques et produit dont 50% au]Sioclags d'aide 4 
moine de ln messo totale uriairo o8t composée de |oonditionnement eu ratières| 

266322 polymères, plasiques (PE, PP, PEHD), pour] D 4 
À létét non alvéalels et nan xpanté, Le vol | un volume de 4000 m, 
Ain dès MG à 10001 me 10000 « 
station de combuon Lorsque Pnstalleich|-3 chmllres on chaude, tn2 
vomomme exclufement, seuls où en mélengo, du |naturel, 3x 400 EWF 
gaz naturel, den gez do pétrole tlquéfiés, du fonl|-2 chaudières vapeur gae 
domestique, an charbon, des fiouls lourds au La |nahol, 241100 KW 

2910 A2 |biomasse. -{ groupe électrogue de 1400| DC | / 
LW+ Ÿ motopormpe prier do 

La puissance thermique mexmalo do lstallatlon est | 220RW, lous dei fonctionnent 
aupérienre à 2 MW raais inférieure à 20 MW. aFOD, 

Sat ve total de 6,220 MW, 

  

  

  

  

Ateliers de chnge d'asbumilateus, I pulsseco| sn toits dés 14 

  

2925 |meximum de coutant continu utillsable pour celel . D 4 

onération étant aupérlenre À $0 KW. chargeurs: RO kW. 

Sioskags de liquides lnflummables, Le stockage] Slockags de LL pour uce 

1432-26 |représontant que onpaclté totale éqnivelente, à un|espacité équivalente 1e D 4 
1430 |lquide do 1° catégode, mpérieure à 10m mal | otégoris de 19,203 n°. 

Aférleure on éesle à 100 rm.                   
         



      

    

  

  

        

  

      
          

  

      

  

  

  

  

              

pren È Déslgunélai dés actyités Capacité ren) EE 
Hraslieton do mdlange de Hutdes ammnbles [Sage sc 
Lorsque la quntié wwe équivalente do Higulèca 

14x318:8 |infinrmables de Ja satégors de réfärenoe (aneffolent| Qué totale = 3 mes pe | / 
1 visé par la rubrique 1430) ausoeptlle d'êro présent 

; est aupérloure à 1 tonne mel Anférlnre à 10 tonnes, 
| Broplol ou stesfags de eufitancen ciques lle que | Pine do Vie à: 12 

définies à a ribelgue 1000. Résoife del 
11212. [Substances el préparations liquides, la quantité totale léboratolre Giphénylemine ot] NC | 7 

snsceptble d'être préteute dens l'isllllion ant |nilteo de plonb) : 28 
anpéreure ou ge À ne tone Soit an total : JA Er 
Dép de bols ou matériaux orruBler saslogues, |Sockage de prets en exérienr, 

1532 [Le quautité stockés 6mnt supéciouro à 1000 n° sais | 100 emptecaments an sol, ot] NC | 4 
leurs ou égale à 20 000 mn, 3002, 

9 Ryriqu de Je nomenclature ICPE 
&®) Régime : A+ Autorimiion — E: Earoglatrement - D ; Déclrallon — C- Contrôle périodique - NC: Non 
chseble 
C9 Redevance anmmelle : cooffolet à ls to de J'antorisation. 

ARTICLE 12, MODIMICATION DE L'ARTICLE 3151 (CARACTERISTIQUES DES 
POINTS DR REJET DANS LE MILIEU RIÉCEPTEUR) 

Le ubloan de f'atice 3.5.3. de l'arcé du 13 novemibre 2005 est remplacé par etablsan suivant: 

Foint de rajet. EI RE Ra Ra RE 

Nature a EH EU are de | an 4 Ep sueur |'ampemeen | 2rp+e0 EP 
nos Léman | Genus | Réuomuts | Réauulaie | Bad d'onge ds 

tel de 2728 et | d'aselalssement dasanisomont | d'assalnlssement 240 mx et 
a inflation communal corsmmmeal gomme] infitration. 

Fos de déenatnon 
pour Les eaux de 

rÉoab lavage Maintien du sésoan Séparateur 
Traitement eue ED + tmilaire cxistant Séparateur hydioonfbures 
avantraut PER Séparsteur Hydrosacburos pour Epp 

vus Hurocutbures pour | Pas dotailement | pour Erp + 
ae Ep patiulier varue d'isolement 

vanne d'isolement 
Fin usure A cuir Nappe Loire Loire nee | Nure 
Conditions de = à Abdou | AubHaonde Cnttnete | SansOtjet | Autoriion de rajei et et Sans Objet   
      

ARTICLE L3. MODIFICATION DE L'ARTICLE 3124 (EAUX PLUVIALES 
SUSCEPTIBLES D'EVRE POLLURES) 

L'artilo 3,24. de l'arrété du 15 novembre 2005 est remplaré par l'axtlole 3,1.2,4, outvant : 

  Les'emux pluviales suscoplibles d'êtro polluées sont samposées des eaux do vofres ct de priklag. 

La surfhoe couverte es de 15 300 m2. 

Ces eux sont rejetées pour partie dans deux basalne d'orage et d'inflation de 2725 met de 240 m° de capnoité, 
respectivement slués au Sud-Ouest et au Nord-Ouesl du aile, après passage dans ua débourheur déstuieur à 
cbfuetion automatique placé en rmont de chaque bnseln, et pour partis au réseau communal unltaite vla trois 
points de rejeis. Doux do ces trols peinis de rejets sont équipés d'un déboubenr déshulleur à obiuration 
eiomatique, 

    

 



Afin do prévenir tout risque de pollution du milieu naturel et en l'absence ds eéparntour hydrocachures eur Le 
rejet n°3, des matériaux absorbants of des dispositifs d’obtutitlon devront être mis à disposition du porsonnel. 
Des comigues particuliäres seront mises eu place par l'exploiteal afin ds sensibiliser le prréonncl eur leurs 
aflisetlons. 

ARTICLE 14. MODIFICATION DE L'ARTICLE 3,1,63,1, (SURVEILLANCE DES ROIETS) 

Le uiblemu de l'aniole 3.1.6.3.1, convenant La point de rejet n° 2 do l'arrété du 15 novembre 2005 est remplacé 
ar tablsau auivant : 
      

Référence du point de ref ot : 
  

N°2 I + EUHÉPpHEPnp) 

  

  

  

  

  

  

    

Débit de rafot maxhal jarirnaller (me) par temps ee. « “400 LE 

Paramètre Concentration maximale Gael) Maxim Journalier autorisé [Kg 
DCO 3700 370 

DES 2200 220 

MES 530 EI 

HT 7 4 
Arte global 150 2 

Fhosphor tou 5 4   
        

  

ARTICLE 1.5, MODUICANION DE L'ARTICLE 3222. (CARACTERISTIQUES DES 
INSTALLATIONS DE TRAITEMENT) 

article 3,2:2.2. de l'arrêté da 15 novembre 2005 cet rempincé pr l'article 3,2.2.2, suivant: 
          

  

      

  

ae de cheuinés | Vesoul . | Nptweue | 
<inatallations d'extraction en m | d'éjection des gasen nés | _ ‘refots | 

Fchanirs vapoue de 1100 EP 
unitlre, onctlonnent au gaz im Sins 

sun He 
Fans an clans de 0 
KW unitaire, fonotionnant an pre Tu Sos 

manuel       
  
        

ARTICLE 1.6, MODIFICATION DE L'ARTICLE 2.232. (VALEURS LIMOTES DE REJLS) 

Les taux de l'article 3.2.3.2, de l'ateté du 15 novembre 2005 sant modifiés comme aut : 
      ruls chaudières gaz naturel de 200 KW wltaire pour la production d'eau chaude 
  

  

  

  

      

      

  

  

  

            

Débit de réjst maximal autorisé (n°/h) uoû 
Valeurs Hrnitss 

Paramètre Concenfrattan à 3% d02 Fix 
Cagns) ef) 

NOy exprimés an équivalente NO 150 1 

TT eux chaudières gaz nafurel de 1100 RW unltaire pour le pradustion de vapeur 
Débit de rejet maxhnal antorlsé QnŸ/n) 006 

Valeurs Tnltss 
Paramètre Coiseutration à 39 d°02 Flux 

{mghs) eh) 
NOx sxpiés on équivalent NO» 159 1     
         



ARTICLE 17, MODIFICATION DE L'ARTICLE 3233 (PROGRAMME DE 
SURVEILLANCE) 

Dans l'alele 3.2:33, toules références aux prramätrés Oxy8 do soufre (SO) et poussières cout supprhnées, 

ARTICLE 18. MODIFICATION DE L'ARTICLE 34210 (PROTECTION CONTRE LA 
FOUDRE) 

La premier paragraphe de l'arlole 3,5.2.30 de l'arsêté du 15 novembre 2005 est modifié comme suit + 

a Lan installations aue Jasquelles une agresalon par Ja foudre peut 8ke à lorlgine d'événements auscspiblns de 
porier gravoment attelnie, diteoisment ou indrestainent à In s6ourlté des Hnstallatlons, à. a sévurité des porsonunes 
où à Ia qualité de l'environnement, sont protégées comio Ia foudre eu appilontion de l'erôté matériel du 
19 jotilet 2011 letléà la prévention des risques aooidenteis au soin des installations classées pour Ju protection 

de lenvirannement soutnisos À autorisation. » 

ARTICLE 19, MODIFICATION DE L'ARTICLE 3524 (MATERIELS UTILISABLES 
DANS LES ZONES OU DES ATMOSPHORLS EXPLOSIVES PEUVENT SE PRESENTER) 

L'artiole 3.5.2 de l'arrêté du 15 novembre 2005 out oomptété par le paragraphe aulvent + 

«Des détecteurs d'éthanol gont installés dans Ja salle de peséeo alcool ainsi que dan Le zonc de stockage alcool. 
Ces aystäes sont Indépendants de l'eutomae de In centrale de traitement de l'air mais sarervis à une alsme 
sonore er auelle alnel qu'a l'allmentrtlon éleclique de cos deux zonrs. 

Le box de pesées des poudres foncttonne en tout aie neuf et est équipé d'un système do dépouselérage uuel est 
asservi le process de pesée, 

Los opérateurs sant informés des risques liés à Ja eurveñance des dideus acénaril meceytibles de enfer no 
aimospière erploslbles et sout formés aux procédures d'Antervencion, n 

ARTICLE 1.10. MODIRICATION DE L'ARTICLE 439 (ORGANISATION DES 
STOCRAGES) 

Le quatème paragraphe de l'artisle 43.9 est modif coma eull: 

€ La hauteur de stookage des matlères dangereuses liguides au sons du täglennent (CE) 2°1272/2008 ea Hrdtée 
À 5 mêtres par mpport eu sol Intérieur, Le stockage jusqu'à 9 mètres st mtorisé sous réserve de la rise eu placo 
des moyens de prévention et da protection adaptés aux matières daugereuses liquide, » 

TITRE 2 : ÉCHÉANCES 
  “Action à metre en place Thénnes 
Hatro À jour la docimentation teohnlquo relative aux. 
géntrales de aitement d'air du skid 3C Phécebre 2012 
star un système de détection d'élhanot dens Ja salle 
de psuées lenoï 
Installer a sys do déeution d'anor dans ie Dévembre 2012 
one de stocke local, 
Lorie a opérateurs su se eq ATEN Donbre 2017 

  

  

        
  

TITRE 3 : NOTIFICATION 

Le présont am£té sera noté eu pétitonnebe par volé postale en récouumandé aves AR, 

Copies en aeront adressées à Monsieur le Direoteur Réglanl de Mnslrontement de l'Aménngement ai du 
Logeraent Contre à Mensteur le Mabro de la commune de VILLEBAROU.  



Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de VILLEBAROU qui doit 
Justfier au Préfet dé LOIR ET CHER de l'accomplissement de cetts formalité, 

I sera égnlement affiché par Le pétitionnaire dans san établissement. 

(Un avis est inséré per Les soins du Préfét de LOIR ET CHER, nu Sais de la SAS FRANCOS dans deux journaux 
d'annonces légales du dépertement, 

TITRE 4 : VOIES DE RECOURS 

Le présent arêté ne peut être déféré qu'ou Tribunal Administratif (articles L 514.6 et R.514-3-1 du 
code de l'environnement) : 

+ parles fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leuts groupements, 
en ratsen des Inconvénients ou des dengers que le fanctiannement de l'installation présente 
pour Les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dens un délal d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 
T'istallatlon n'est pas intervenue sbx mofs après Ja publication ou l'affichage de ces décisions, 
Le délai de recouts continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cetre 
inise en service ; 

«parles demandeurs ou exploftants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
vaisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation on atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à I juridiction administrative. 

TITRE 5 : SANCTIONS 

Les infraations ou linobsorvation des conditions légales fixées par le présent arrêté enrraîneront l'application des 
sanctions péanles ct adhainistratives prévus par le code de l'environnement, 

TITRE 6 : EXECUTTON 

Madame le Secrétaire Général de le Préfcoture dé LOIR ET CHER, Monsieur le Maire de VILLEBAROU 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Ceute ei tout agent de 
a forco publique sont chargés, claeua en api le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

17 007. 2002 
Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le écuétlre Générale, 

rar 
_— 

Maryse MORACCHINI 

  


